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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PREFET DE LA GIRONDE 

Direction Départementale 
des Territoires et de la Mer 
de la Gironde 

Service des Procédures 

Environnementales 
ARRETE DU ” 8 AVR ° 2010 

  

Arrêté préfectoral complémentaire 

  

LE PREFET DE LA REGION AQUITAIRE, 

PREFET DE LA GIRONDE 

OFFICIER DE LA LEGION D'HONNEUR 

COMMANDEUR DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE 

N° 12579/10 

Vu le code de l'environnement et notamment son titre 4® du livre V relatif aux installations classées pour a protection de 

l'environnement, et ses articles L 512-1, L 512-2 et R511-9 ; 

VU le code du code de la santé publique, notamment son article L.1333 ; 

VU le code du travail ; 

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie préventive, modifiée par la loi n° 2003-707 du 1° août 2003 ; 

VU le schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des eaux approuvé le 6 août 1996 ; 

VU l'ordonnance n° 2001-270 du 28 mars 2001 et le décret n° 2002-460 du 4 avril 2002 relatifs à la protection générale des 

personnes contre les dangers des rayonnements ionisants ; 

VU l'arrêté préfectoral n°12579/7 du 17 janvier 2003 autorisant la société DASSAULT AVIATION à exploiter sur le territoire de 

la commune de MERIGNAC (33), une usine de constructions aéronautiques ; 

Vu le dossier déposé par la société DASSAULT AVIATION en vue de procéder à l'extension de son usine sise 54 avenue 

Marcel Dassault à MERIGNAC ; 

VU la demande de détention de sources radioactives formulées par la société DASSAULT AVIATION ; 

VU le courrier de la société DASSAULT AVIATION en date du 8 juillet 2008, concernant la mise à jour de son arrêté 

préfectoral ; 

VU le dossier déposé par la société DASSAULT AVIATION relatif à la rénovation de l'atelier de peinture AT3 ; 

VU le dossier déposé par la société DASSAULT AVIATION relatif au démantèlement de l'installation d'oxygène ; 

VU le dossier déposé par la société DASSAULT AVIATION relatif au démantèlement partiel des cuves et pompes de liquides 

inflammables ; 

VU le dossier déposé par la société DASSAULT AVIATION relatif aux modifications apportées à la cabine de peinture du 

bâtiment K ; 

VU le rapport de l'inspecteur des installations classées en date du 5 février 2010 ; 

———— — 

1 Cité Administrative — B. P. 90 - BORDEAUX CEDEX 

Découvrez la nouvelle organisation de l'Etat en Gironde sur www. gironde.pref.gouv.fr 
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VU l'avis en date du 25 février 2010 du CODERST ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation, telles qu'elles sont définies par le présent arrêté, 

permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l'installation pour les intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement, notamment pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique et pour la 

protection de la nature et de l'environnement ; - 

CONSIDERANT qu'en application des dispositions de l'article L512-1 du code de l'environnement, l'autorisation ne peut être 

accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté 

préfectoral ; 

CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l'autorisation sont réunies, 

Sur proposition de la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

ARRÊTE 
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TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

  

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.1.1. EXPLOITANT TITULAIRE DE L’AUTORISATION 

La société DASSAULT AVIATION, dont le siège social est situé à 9 rond point des Champs- 

PARIS cedex, est autorisée sous réserve du respect 

le territoire de la commune de Mérignac, au 54 Avenue Marcel Dassault — 

son établissement de fabrication et de montage d'avions. 

des prescriptions annexées au présent arrêté, 

BP 24, les installations suivantes dans 

ARTICLE 4.1.2. MODIFICATIONS ET COMPLEMENTS APPORTES AUX PRESCRIPTIONS DES ACTES 

ANTERIEURS 

Les prescriptions des actes antérieurs cités ci-dessous sont remplacées par celles du présent arrêté : 

- Arrêté préfectoral n°12579 du 17 janvier 2003 

- Arrêté préfectoral complémentaire du 14 mars 2003 

ARTICLE 1.1.3. INSTALLATIONS NON VISEES PAR LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DECLARATION 

s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités dans 

n dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une 

difier les dangers ou inconvénients de cette installation. 
ales applicables aux installations classées 

Jaration incluses dans l'établissement dès 

Les prescriptions du présent arrêté 

l'établissement, qui, mentionnés ou noi 

installation soumise à autorisation à mo 

Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions génér. 

soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à décl 

lors que ces installations ne sont pas régies par le présent arrêté préfectoral d'autorisation. 

CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNEES PAR UNE RUBRIQUE DE LA NOMENCLATURE 

DES INSTALLATIONS CLASSEES 
  

N° de 
-rubrique 

Désignation Installation ou activité Classement 

  

4434 1.a 

Installation de remplissage 

et distribution de liquides 

inflammables 
Le débit maximum 
supérieur à 20 m°/h 

est 

Station service délivrant du carburant au moyen de 

deux pompes de débit maximum unitaire de 3 m°/h, les 

débits équivalent étant : 
. gasoil : 0,6 m°h (coef 1/5) 
fioul dom. : 0,6 m°/h (coef 1/5) 

Distribution de kérosène à partir de camions citerne 

pour les essais de carburants : débits maximum 

équivalent de 150 m°/h 

  

2910 A1 

Installation de combustion 
présentant une puissance 
thermique maximale 
supérieure à 20 MW 

Une chaufferie principale et des installations de 

combustion réparties dans les différents bâtiments 

Des groupes diesel pour la protection incendie 

Des groupes électrogènes 

Pour une puissance thermique totale inférieure à 

40 MW 

  

2920 2.a 

Installation de réfrigération 
ou compression 
fonctionnant à des 
pressions supérieures à 1 
bar. 
Le fluide comprimé n'est ni 
inflammable ni toxique, la 
puissance absorbée étant 
supérieure à 500 KW 

. Fourniture d'air comprimé : compresseurs pour une 

puissance totale de190 KW 

. Protection incendie : 3 motopompes déluge pour une 

puissance totale de 1 000 KW 

. Groupes froids et climatisation, chambre froides. 

Soit une puissance totale absorbée de 4 200 kW 

  

2930 a     Ateliers de réparation et 
d'entretien de véhicules et 
d'engins à moteurs dont la 
surface d'atelier est 
supérieure à 5 000 m2   Activité occasionnelle: Opération de « rétro-fit» des 

avions (modification des anciennes versions), 

adaptations, réparations … dans des ateliers de 

montage dont la surface représente plus de 30 000 m2   
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2931 

Ateliers d'essais de moteurs 
à réaction lorsque la 
poussée d'essai est 
supérieure à 1,5 kN ou 
lorsque la puissance est 
supérieure à 150 kW 

Essais de moteurs d'avions : 
. avion civil < 100 KN 
avion militaire < 200 KN 

  

2940 2.a 

Application de peinture à 
froid 
L'application est faite par 
pulvérisation, la quantité de 
peinture susceptible d'être 
utilisée étant supérieure à 
100 kg/ 

Cabines pour petites pièces q1 < 1 kg/ 
Cabines At1, AT2 et AT3 (peintures des avions) : 
liquides inflammables de 1° catégorie, utilisée pour 
des quantités maximales de : 
- Avions militaires : 80 kg/ 
- Avions civiles : 140 kg) 
Pour une quantité d'environ 500 kg/j maximum 
  

13102c 

Poudre et explosifs : 
opération de 
conditionnement, mise en 
liaison pyrotechniques … 
La quantité susceptible 
d'être présente étant 
inférieure ou égale à 100 
Kg. 

Stockage temporaire des sièges avant montage sur 

l'avion 
Montage dans l'atelier des éléments pyrotechniques 

des sièges ainsi que sur les verrières. 
D'une valeur inférieur à 70 kg 

DC 

  

1432 2.b 

Dépêt de LI. Le volume 
maximal de liquide de 
référence (catégorie 1) est 
supérieur à 10 m3 mais 
inférieur à 100 m3 

= Cuves de fuel domestique et de gasoil, 2x 60 m°, 
1x 10 m°, 1x 8 m°, 3x 1,5 m°, 2x 0,5 m°, 1x 0,3 
mésoit une capacité équivalente (coef 1/15) de 9,6 

m 
- Cuve d'huile usagée 2x 10 m$, 1x 5m”, stock huile 

| graisse 22,5 m‘environ, capacité équivalente de 

9,5 m° (coef 1/5) 
- Stocks de peintures et de solvants 34 mSenviron, 

. cuve de kérosène souillé de 10 m° (coef 1) 
capacité équivalente 44 m° 

Soit au total 63 m’équivalent 

DC 

  

2560 2 

Travail mécanique des 
métaux et alliages, la 
puissance installée de 
l'ensemble des machines 
concourant au 

fonctionnement des 
installations étant supérieur 
à 50 kW mais inférieur à 
500 kW 

Local des machines outils, presses, tours, fraiseuses, 

pointeuses , rectifieuses, laser...) pour une puissance 
installée de 195 KW maximum 

  

2561 
Trempe, recuit, revenu des 
métaux et alliages 

Trempe des rivets montés sur les avions ; traitement 

des tôles pour la chaudronnerie 
  

2925 
Atelier de charge 
d'accumulateurs P>50 KW 

Pour les avions 
- Atelier de charge des batteries de 10 KW 

- Poste de charge de secours de batterie avion de 2 

KW 
Des postes de mise en charge des engins de 
manutention : P totale d'environ 40 KW max des 

onduleurs informatique et local téléphone pour une 

puissance d'environ 310 KW 
Soit une puissance totale < 400 KW 
  

1715-2     radioactives 
fabrication, 

Substances 
(préparation, 
transformation, 
conditionnement, utilisation, 
dépôt, entreposage ou 
stockage de) sous forme de 
sources radioactives, 
scellées ou non scellées ; la 
valeur de Q est égale ou 
supérieure à 1 et 
strictement inférieure à 10°   dans les bâtiments : 

- détecteurs ioniques contenant de l'Américium 241 

sur avion : 
- radar avec des sources de Triium H3 et 

Prométhium 147 
boitier d'allumage contenant du tritium H3 ou krypton 

85 
pour un Qi total < 3 000   
  

A (Autorisation) ou AS (Autorisation avec Servitudes d'utilité publique) ou D (Déclaration) ou DC (Déclaration avec contrôle 

périodique) ou NC (Non Classé) 
Volume autorisé : éléments caractérisant la consistance, le rythme de fonctionnem 

capacités maximales autorisées. 
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ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L'ÉTABLISSEMENT 

Les installations autorisées sont situées sur les communes, parcelles et lieux-dits suivants : 

Communes Parcelles 
MERIGNAC Es5, Esda, Esd, ES10, ES12, ES13, ES15, ES2, 

ER92, ERS, ER91, ER95, ER97 
Les installations citées à l'Article 1.2.1. ci-dessus sont reportées avec leurs références sur le plan de situation de 
l'établissement annexé au présent arrêté. 

  

  

        

CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et 
données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par 
ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.4 DUREE DE L'AUTORISATION 

ARTICLE 1.4.1. DURÉE DE L’AUTORISATION 

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans ou n'a pas 
été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 

ARTICLE 1.5.1. PORTER À CONNAISSANCE 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, et de nature à 
entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la 
connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

ARTICLE 1.5.2. MISE A JOUR DES ETUDES D’IMPACT ET DE DANGERS 

Les études d'impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable telle que prévue à l'article R 512- 
33 du code de l'environnement. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra demander une 
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un organisme extérieur expert dont 
le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. ° 

ARTICLE 1,5.3. EQUIPEMENTS ABANDONNES : 

Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur enlèvement est 
incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles interdiront leur réutilisation afin de 
garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents. 

ARTICLE 1.5.4, TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l’article 1.2 du présent arrêté nécessite une nouvelle 
demande d'autorisation ou déclaration. 

ARTICLE 1.5.5. CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en 
charge de l'exploitant. 

ARTICLE 1.5.6. CESSATION D’ACTIVITE 

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt trois au moins avant 
celui-ci. 

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de l'exploitation, la mise en 
sécurité du site. Ces mesures comportent notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que les installations de 
stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site ; 

- des interdictions ou limitations d'accès au site ; 
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- la suppression des risques d'incendie et d'explosion ; 

- la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant doit placer le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à 

l'article L. 511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon le(s) usage(s) prévu(s) au premier alinéa du présent 

article. 

CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré au tribunal administratif de Bordeaux: 

1° Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à courir du jour où lesdits actes leur ont été 

notifiés ; 

2° Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées où leurs groupements, en raison des 

inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un 

délai de quatre ans à compter de la publication ou de l'affichage desdits actes, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu'à 

la fin d’une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les prescriptions qui le 

concernent des textes cités ci-dessous : 

Dates Textes 

07/07/09 | Arrêté du 7 juillet 2009 relatif aux modalités d'analyse dans l'air et dans l'eau dans les ICPE et aux 

normes de référence 

  

  

  

Arrêté du 22 décembre 2008 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations 

22M2/08 | classées soumises à déclaration sous la rubrique n° 1432, stockage en réservoirs manufacturés de 

liquides inflammables. 
  

31/03/08 Arrêté du 31 mars 2008 relatif à la vérification et à la quantification des émissions déclarées dans le 

cadre du système d'échange de quotas d'émission de gaz à effet de serre 

15/01/08 | Arrêté du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées 

31/01/08 Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des installations classées soumises 

à autorisation 
Arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l'évaluation et à la prise en compte de la probabilité 

29/09/05 | d'occurrence, de la cinétique, de l'intensité des effets et de la gravité des conséquences des 
accidents potentiels dans les études de dangers des installations classées soumises à autorisation 

28/07/05 | Arrêté du 29 juillet 2005 fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
Arrêté du 7 juillet 2005 fixant le contenu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 2005-635 

07/07/05 | du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets et concernant les déchets 

dangereux et les déchets autres que dangereux ou radioactifs 
30/05/05 | Décret n° 2005-635 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets 

29/06/04 Arrêté relatif au bilan de fonctionnement prévu par le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 

modifié 
Arrêté du 17 juillet 2000 pris en application de l'article 17-2 du décret no 77-1133 du 21 septembre 

1977 modifié { bilan décennal de fonctionnement ) 
Arrêté du 7 févier 2000 (Économie, finances et industrie) abrogeant les arrêtés du 5 février 1975 

relatif aux rendements minimaux des générateurs thermiques à combustion et du 20 juin 1975 relatif 

à l'équipement et à l’exploitation des installations thermiques en vue de réduire la pollution 

atmosphérique et d'économiser l'énergie 
Arrêté du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

02/02/98 | de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à 

autorisation 

  

  

  

  

  

  

  

  

17/07/00 
  

07/02/00 

  

  

Arrêté du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
28/01/97 installations classées pour la protection de l'environnement         

CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations applicables, et 

notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités 

territoriales, la réglementation sur les équipements sous pression. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 
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La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

CHAPITRE 1.9 INFORMATION DES TIERS 

Le Maire de Mérignac est chargé de faire afficher à la porte de la mairie, pendant une durée minimum d'un mois, un extrait du 

présent arrêté énumérant les présentes prescriptions, en faisant connaître qu'une copie intégrale est déposée aux archives 

communales et mise à disposition de tout intéressé. 

Un avis sera inséré, par les soins du Directeur Départemental des Territoires et de la Mer et aux frais de l'exploitant, dans deux 

journaux du département. . 

CHAPITRE 1.10 EXECUTION 

la Secrétaire Générale de la Préfecture, 

le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer de la Gironde, 

le Directeur Régional de l'Environnement, de l'Aménagement et du Logement ainsi que les inspecteurs 

placés sous son autorité, 

le Maire de Mérignac, 

et tous les agents sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont une copie leur sera 

adresée, ainsi qu'à la société DASSAULT AVIATION. 

Fait à Bordeaux, le Le 8 AR. 2019 

LE PREFET, 

Pour le Préfet, 
= = serre Générale 

Isabelle DILHAC 
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PRESCRIPTIONS TECHNIQUES ANNEXEES A L’ARRÊTE 
PREFECTORAL N°12579/10 DU 08/04/2010 

  

TITRE 2 - GESTION DE L’ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GENERAUX 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et l'exploitation des 
installations pour : 

- limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des quantités rejetées ; 
- prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou accidentels, directs ou 

indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de 
voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection de la nature et de l'environnement ainsi que pour la 
conservation des sites et des monuments. 

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D'EXPLOITATION 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les vérifications à 
effectuer, en conditions d'exploitation normale, en périodes de démarrage, de dysfonctionnement ou d'arrêt momentané de 
façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation doit se faire sous la surveillance de personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance 
des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 

CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES 

ARTICLE 2.2.1. RESERVES DE PRODUITS 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou 
occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits de neutralisation, liquides 
inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'installation dans le paysage. L'ensemble des 
installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d'éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones environnantes de 

poussières, papiers, boues, déchets, … Des dispositifs d'arrosage, de lavage de roues, … sont mis en place en tant que de 
besoin. 

Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de propreté 
(peinture..…). Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin particulier (plantations, engazonnement..….). 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est immédiatement porté à la 
connaissance du Préfet par l'exploitant. 

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

ARTICLE 2.5.1. DECLARATION ET RAPPORT 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article 
L.511-1 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est transmis par 

l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de 
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l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un 
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE 
L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant les documents suivants : 
- le dossier de demande d'autorisation initial, 
- les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration non 

couvertes par un arrêté d'autorisation, 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la législation relative 

aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent arrêté ; ces documents 
peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 
Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années au minimum. 

CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS A TRANSMETTRE A 
L’INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants : 

  

  

  

  

  

        
  

  

  

  

  

    

Articles Contrôles à effectuer Périodicité du contrôle Délai de la transmission 

: à . au: 1/3 du parc des chaudières et des | Dans le mois suivant la réception du 

Article 8.2.1 Contrôle des rejets atmosphériques cabines de peintures, annuellement rapport de contrôle. 

Article 9.2.2.1 Autosurveiltlance des rejets aqueux Gontrêle trimestriel ou annuel selon les Dans le mois suivant la fin du trimestre 
paramètres 

: Contrôle des eaux souterraines et de . Dans le mois suivant la réception du 
Article 9.2.3.2 surface Deux fois par an rapport de contrôle. 

: à . ‘ : Dans le mois suivant la réception du 
Article 9.2.5 Contrôle des niveaux sonores Sur demande de l'Inspection rapport de contrôle. 

Article 9.2.4 Récapitulatif des déchets Annuel Dans le mois suivant la fin du trimestre 

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

Article 1.6.6. Notification de mise à l'arrêt définitif 6 mois avant la date de cessation d'activité 

Article 7.5.6 Attestation de conformité des poteaux d'incendie Dans les quinze jours à compter de la notification de l'arrêté 

Article 7.5.9. | Mise en place d'un POI 1°" semestre 2010 

Déclaration annuelle des émissions polluantes et des | 4,ant le 1°’ avril (télédéclaration 
CHAPITRE 8.4 | déchets (à transmettre au ministre en charge de { . ) 

l'environnement) Avant le 15 mars (par courrier)       
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TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLEUTION ATMOSPHERIQUE 
  

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

ARTICLE 3.1.1. DISPOSITIONS GENERALES 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des installations de manière 
à limiter les émissions à l'atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en œuvre de technologies propres, le 
développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs 
caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

- à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
- à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité. 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant devra prendre les 
dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrêtant les installations concernées. 
Les consignes d'exploitation de l'ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche 
normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou d'entretien, de façon à permettre en toute circonstance le 
respect des dispositions du présent arrêté. 
Le brüûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont identifiés en qualité et 
quantité. 

ARTICLE 3.1.2. POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que les rejets 
correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des 
dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne devraient êtres tels que cet objectif 
soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. ‘ 

ARTICLE 3.1.3. ODEURS 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à l'origine de gaz odorants, susceptibles 
d'incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 
Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l'apparition de conditions d’anaérobie dans des 
bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. 
L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact olfactif de 
l'installation afin de permettre une meilleure prévention des nuisances. 

ARTICLE 3.1.4. VOIES DE CIRCULATION 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, l'exploitant doit prendre les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de 
poussières et de matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, revêtement, 
etc.), et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de circulation. 
Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en cas de besoin, 

-___ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

ARTICLE 3.1.5. EMISSIONS DIFFUSES ET ENVOLS DE POUSSIERES 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations de manipulation, 
transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont 
raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et 
aménagements correspondants satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours 
de séchage, les dépoussiéreurs.…). 

CHAPITRE 3.2 TRAÎTEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 

ARTICLE 3.2.1. OBLIGATION DE TRAITEMENT 

Les effluents font l'objet, en tant que de besoin, d'un traitement permettant de respecter les valeurs limites fixées par le présent 
arrêté. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
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ARTICLE 3.2.2. CONCEPTION DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont conçues de manière à faire face aux variations de débit, de température ou de composition 
des effluents à traiter, en particulier à l'occasion du démarrage ou de l'arrêt des installations. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour l'épuration des 

effluents. 

ARTICLE 3.2.3. ENTRETIEN ET SUIVI DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de s'assurer de leur bonne 
marche sont mesurés périodiquement, au besoin en continu avec asservissement à une alarme. 

Les résultats de ces mesures sont portés sur un registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des 
installations classées. 

ARTICLE 3.2.4. DYSFONCTIONNEMENTS DES INSTALLATIONS DE TRAITEMENT 

Les installations de traitement sont conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur minimum les durées 
d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne peuvent assurer pleinement leur fonction. Si une indisponibilité ou un 
dysfonctionnement des installations de traitement sont susceptibles de conduire à un dépassement des valeurs limites 
imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en 
arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou l'arrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans le registre prévu au Article 3.2.5. . 

CHAPITRE 3.3 CONDITIONS DE REJET 

ARTICLE 3.3.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non prévu au présent 
chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets atmosphériques est interdite. 
Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 
Les rejets à l'atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement éventuel, par 
l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de ces conduits est tel qu'il ne peut 
y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. La forme des conduits, 
notamment dans leur partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum 
l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les 
règles de l’art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. Les contours 
des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 
continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des 
règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 
Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris ci-après, 
doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des appareils, longueur droite 
pour la mesure des particules) de manière à permettre des mesures représentatives des émissions de polluants à l'atmosphère. 
En particulier les dispositions des normes NF 44-052 et EN 13284-1 sont respectées. 
Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. 

Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de 
l'inspection des installations classées. 
Les incidents ayant entraîné le fonctionnement d'une alarme et/ou larrêt des installations ainsi que les causes de ces incidents 
et les remèdes apportés sont également consignés dans un registre. 

ARTICLE 3.3.2. GENERATEURS THERMIQUES 

Les installations de combustion sont construites, équipées et exploitées conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel du 
25 juillet 1997 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de l'environnement 

soumises à déclaration sous la rubrique n° 2910 (Combustion). 

Article 3.3.2.1. Constitution du parc de générateurs et combustibles utilisés 
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. Puissance é Hauteur - Débit (Nm3/h) Vitesse 
Lieu En kW Bat. Chauffé cheminée Diam. gaz sec (mis) 

4070 AT1 AT2 2282 6,7 

4070 FD 1584 ” 3,4 
Bat. T g 0,9 

2330 L 5954 4,5 

4070 G 465 3,7 

1700 605 1,8 

Bat. H 1700 HK 561 1,5 

g00 

1450 
Bat. À A 1711 3 

1450 

1860 1158 1,7 
Bat. B BC 

1860 1120 1,7 

Bat. C 320 € cabine peinture 

Bat. D 310 D cabine peinture 

Bat. E 3480 AT3 13 0,7 2816 3,7 

BAT. 1 / SNA 1170 IH 4,5 0,4 447 1,5 

450 253 3,1 
BAT. R R 

101 

BAT. HP 230 HP 465 3,7 

Groupes Diesel Puissance en KW . Combustible Localisation 
  

Fioul domestique installés dans un local spécial 

  

      

Local EJP 2x 1700 
(cuves 2 x 60 000 L) (Bat. T) 

Motopompes 2x31 2 x gazole (cuve 500 L} 

Sprinckler 1et 2 2x 307 3 x gazole (cuves 1 500 L) . | 
Local incendie 

Sprinkler3 1x 384 

Groupe électrogène PCS 30 1 x gazole (cuve 300 L) 

Groupe électrogène 25 KVA Bâtiment CEV   
  

Total : 35 576 KW 

Article 3.3.2.2. Valeurs limites de rejet 

Les gaz issus des générateurs thermiques respectent les valeurs suivantes : 
    

  

  

  

      

Concentrations en Générateurs thermiques fonctionnant 

mg/Nm3 au gaz au fioul domestique ou 
naturel gazole 

Poussières 5 mg/Nm° 50 mg/Nm° 

SO: 35 mg/Nm° 170 mg/Nm° 

NOX er gauivalent 150 mg/Nm° 200 mg/Nm°     
  

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 
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- gaz sec 
- température 273°K 
- pression 101,3 KPa 
- teneur de O2, 3% si gazeux ou liquide 

Article 3.3:2.3. Cheminées 

Elles satisfont notamment à l'arrêté du 2 février 1998 articles 52 à 57 

ARTICLE 3.3.3. APPLICATION DE PEINTURE 

Article 3.3.3.1. Constitution du parc des cabines 

  

  

  

  

            
  

  

  

  

            

(Bâtiment E) 
AT AT2 AT3 

Cabine 3-4 

Cabines Cabine 1 Cabine 2 Possibilité de scinder Cabine 5 

cette cabine en 2 

Dimensions en m (IxLxh) 
15,8x22,5x5,8 17,4x22,5X5,8 27Xx30,2x5,65 30,12 x 29,98 

Hauteur sous derive 
7,5 7,5 9 9,6 

{m) . 

Filtration air rejet Média filtrant sec Média filtrant sec Média filtrant sec Média filtrant sec 

Débit max (Nm°/h) 130 000 130 000 2 x 130 000 50 000 

Article 3.3.3.2. Valeurs limites de rejet 

Les gaz issus des installations respectent les valeurs suivantes : 

Concentrations mg/Nm° Flux 
kgltype d'avion Flux 

tan 

Militaire Civil 

Poussières 30 

cov 100 165 360 8,8   
  

Les valeurs des tableaux correspondent aux conditions suivantes : 

- gaz sec 

- température : 273°K 

- pression : 101,3 Kpa 
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TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
‘ AQUATIQUES 
  

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

ARTICLE 4.1.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU 

Les alimentations en eaù de l'établissement sont assurée par : 

1° Le réseau de distribution publique : 20 000 m‘/an 

2° Forages en activité: 
  

  

  

  

Situation Débit max Profondeur m | Statut au titre . 

{voir plan en {mÿh) Contexte loïsur l'eau 92-| Utilisation 
annexe AP) géologique 3 

E °3 D t bât D 40 105 m Déclaration 
orage n evant bâ 2 

: : Stampien 1.1.0.2° Complément de 
35 DE la réserve 

m éclaration i ï 
Forage n° 4 Devant bât A 40 ‘ incendie 

Stampien 1.1.0.2° 

Déclaration 
Forage n°7 Devant bât L 25 50 m : 1102 Arrosage               
  

Nota : Les forages numérotés 1, 2, 5 et 6, utilisés jusqu'en 1998, ont été neutralisés à partir de 1998. 

ARTICLE 4.1.2. RELEVE DES PRELEVEMENTS D'EAU 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies di un dispositif de mesure totalisateur. Ce dispositif est relevé journellement 
si le débit prélevé est susceptible de dépasser 100 m°, hebdomadairement si ce débit est inférieur. 

Ces résultats sont portés sur un registre éventuellement informatisé tenu à la disposition de l'Inspection des Installations 
Classées. 

ARTICLE 4.1.3. PROTECTION DES RESEAUX D'EAU POTABLE ET DES MILIEUX DE PRELEVEMENT 

Article 4.1.3,1. Réseau d'alimentation en eau potable 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des garanties 
équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de substances dans les 
réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3.2. Prélèvement d'eau en nappe par forage 

Les prélèvements d'eau en nappe par forage dont l'usage est destiné directement ou indirectement à la consommation humaine 
en eau feront l'objet, avant leur mise en service, d'une autorisation au titre du Code de la Santé Publique (article R 1321 et 
suivants). Ils ne pourront pas être utilisés préalablement à l'obtention de cette autorisation. 

41.3.2.1 Critères d'implantation et protection de l'ouvrage 
Sauf dispositions spécifiques satisfaisantes, l'ouvrage ne devra pas être implanté à moins de 35 m d'une source de pollution 
potentielle (dispositifs d'assainissement collectif ou autonome, parcelle recevant des épandages, bâtiments d'élevage, cuves de 
stockage). 
Des mesures particulières devront être prises en phase chantier pour éviter le ruissellement d'eaux souillées ou de carburant 
vers le milieu naturel. 
Après le chantier, une surface de 5 m x 5 m sera neutralisée de toutes activités ou stockages, et exempte de toute source de 
pollution. 

41.3.2.2 Réalisation et équipement de l'ouvrage 
La protection de la tête du forage comprendra une dalle de propreté en béton de 3 m? minimum centrée sur l'ouvrage. La tête 
de forage sera fermée par un regard scellé sur la dalle de propreté muni d'un couvercle amovible fermé. 
L'ensemble limitera le risque de destruction du tubage par choc accidentel et empêchera les accumulations d'eau stagnante à 
proximité immédiate de l'ouvrage. 
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La pompe ne devra pas être fixée sur le tubage mais sur un chevalement spécifique, les tranchées de raccordement ne devront 
pas jouer le rôle de drain. La pompe utilisée sera munie d'un clapet de pied interdisant tout retour de fluide vers le forage. 
En cas de raccordement à une installation alimentée par un réseau public, un disconnecteur sera installé. 
Les installations seront munies d'un dispositif de mesures totalisateur de type volumétrique. Les volumes prélevés 
mensuellement et annuellement ainsi que le relevé de l'index à la fin de chaque année civile seront indiqués sur un registre 
tenu à disposition des services de contrôle. 
Le forage sera équipé d'un tube de mesure crépiné permettant l'utilisation d'une sonde de mesure des niveaux. 

4.1.3.2.3 Mise en service et cessation d'utilisation d'un forage en nappe 
Lors de la réalisation ou l'entretien de forages en nappe, toutes dispositions sont prises pour éviter de mettre en communication 
des nappes d'eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de pollution de surface, notamment par un aménagement 
approprié vis-à-vis des installations de stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou le comblement de 
cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

La réalisation de tout nouveau forage ou la mise hors service d'un forage est portée à la connaissance du préfet avec tous les 
éléments d'appréciation de l'impact hydrogéologique. 

41.3.2.4 Abandon provisoire ou définitif de l'ouvrage 
L'abandon de l'ouvrage sera signalé au service de contrôle en vue de mesures de comblement. | 
Tout ouvrage abandonné est comblé par des techniques appropriées permettant de garantir l'absence de transfert de pollution 
et de circulation d'eau entre les différentes nappes d'eau souterraine contenues dans les formations aquifères. 

* Abandon provisoire : 

En cas d'abandon ou d'un arrêt de longue durée, le forage sera déséquipé (extraction de la pompe). La protection de la tête et 
l'entretien de la zone neutralisée seront assurés. 

“ Abandon définitif : 

Dans ce cas, la protection de tête pourra être enlevée et le forage sera comblé de graviers ou de sables propres jusqu'au plus 
7 m du sol, suivi d’un bouchon de sobranite jusqu'à — 5 m et le reste sera cimenté (de -5 m jusqu'au sol). 

CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

ARTICLE 4.2.1. DISPOSITIONS GENERALES 

Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu à l'Article 4.3.1. est interdit. 
A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est interdit d'établir des 
liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

ARTICLE 4.2.2. PLAN DES RESEAUX 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après 
chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des 
services d'incendie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou tout autre 

dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, ..) 
- les secteurs collectés et les réseaux associés 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) ° 
- les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature (interne ou au 

milieu). 

ARTICLE 4.2.3. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps 
aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 
L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à l'intérieur de l'établissement sont aériennes, à 
l'exception de l'alimentation ponctuelle des avions en kérosène aux bâtiments À et S. 

Les réseaux d'égouts sont conçus et aménagés pour permettre leur curage. Un système de déconnexion doit permettre 
leur isolement par rapport à l'extérieur. Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de 

‘ dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement 
par mélange avec d'autres efflüents. Ces effluents ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon 
fonctionnement des ouvrages de traitement. 
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ARTICLE 4.2.4. PROTECTION DES RESEAUX INTERNES A L'ETABLISSEMENT 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des 
produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 

Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l'être, sont équipés d'une 
protection efficace contre le danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre 
site industriel, 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 

Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur. Ces dispositifs 
sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d'un poste de 
commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'’'EPURATION ET 
LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

ARTICLE 4.3.1. IDENTIFICATION DES EFFLUENTS 

L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
- Eaux de nettoyage : Le lavage des sols des ateliers s'effectue de manière périodique ou exceptionnelle, par le service de 

nettoyage de l'usine qui récupère les eaux souillées. Leur évacuation est communément assurée vers le réseau d'eaux 
usées. 

Les cabines de peintures sont régulièrement nettoyées. Les eaux de lavage sont évacuées vers un décanteur lamellaire 
(1 par atelier). Les eaux de ces décanteurs sont ensuite acheminées par surverse vers les séparateurs décanteurs - 
déshuileurs en limite de terrain. 

- Eaux sanitaires : Eaux sanitaires classiques : rejet direct dans le réseau d'assainissement public 

Eaux issues de l'activité de restauration : Ces eaux subissent un pré traitement avant évacuation 
vers le réseau public d'assainissement 

- Eaux pluviales : Constituées des eaux de toitures, des eaux collectées sur les surfaces étanches et des eaux de drainage 
des surfaces vertes 

Le site ne génère pas d'eaux de procédé. 

ARTICLE 4.3,2. COLLECTE DES EFFLUENTS 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages de traitement. 
La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs seuils de rejets 
fixées par le présent arrêté. !l est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples dilutions 
autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne 
marche des installations de traitement. 
Les rejets directs ou indirects d'effluents dans des nappes d'eaux souterraines où vers les milieux de surface non visés par le 
présent arrêté sont interdits. 

ARTICLE 4.3.3. GESTION DES OUVRAGES : CONCEPTION, DYSFONCTIONNEMENT 

La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de 
respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 
manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition.) y compris à l'occasion du démarrage ou d'arrêt des installations. 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à un dépassement 
des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise 
en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents ou dans les 
canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

ARTICLE 4.3.4. ENTRETIEN ET CONDUITE DES INSTALLATIONS DE TRAÏÎTEMENT 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des eaux polluées sont 
mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et continue. 
Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, de traitement, de 
recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des mesures et contrôles de la qualité 
des rejets auxquels il a été procédé. 
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ARTICLE 4.3.5. LOCALISATION DES POINTS DE REJET 

Le plan en annexe n° 1 c du présent arrêté situe les divers points de rejet des effluents liquides vers le milieu naturel (x5) et 
vers le réseau public d'assainissement (x1) desservi par une station d'épuration. 

L'aménagement des rejets est réalisé confommément aux dispositions présentées par l'étude SOCAMA (octobre 2001) annexée 
au dossier de demande d'autorisation de Dassault Aviation relative bâtiment FNX 

> Rejets vers le milieu naturel : 

Les points de rejet n° 1 à 5 correspondent à ceux des eaux pluviales, soit directs (eaux de toitures) soit après traitement 
décantation déshuilage (eaux de voiries et des aires de stationnement). 

> Rejet vers le réseau public d'assainissement : 

Le rejet n° 7 correspond au rejet des eaux domestiques. Les effluents du site à caractère. domestique font l'objet d'un 
pompage avant refoulement vers le réseau public d'assainissement. 

ARTICLE 4.3.6. CONCEPTION, AMENAGEMENT ET EQUIPEMENT DES OUVRAGES DE REJET 

Article 4.3.6.1. Conception 

Rejet dans le milieu naturel 

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont aménagés de manière à : 
- réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de rejet, en fonction de 
l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, 
- ne pas gêner la navigation (lé cas échéant). 
Ils doivent, en outre, permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur. 
En cas d'occupation du domaine public, une convention sera passée avec le service de l'Etat compétent. 

Rejet dans une station collective 

Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délivrée par la collectivité à laquelle appartient le 
réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette 
autorisation est transmise par l'exploitant au Préfet. 

Article 4,3.6.2. Aménagement 

4.3.6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure 
(débit, température, concentration en polluant, ….). 

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes les 

dispositions doivent également être prises pour faciliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection 
des installations classées. 

Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accès aux dispositifs de 
prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

4.3.6.2.2 Section de mesure 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, 
régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pas 
sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment homogène. 

Article 4.3.6.3. Equipements 

Les systèmes permettant le prélèvement continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 h, disposent 
d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C, 
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ARTICLE 4.3.7. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ENSEMBLE DES REJETS 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 
- de matières flottantes, 
- de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, des gaz ou 

vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, . 
- de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou 

précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 
: - Température: <30°C - 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la zone de mélange 

inférieure à 100 mg Pt 

ARTICLE 4.3.8. GESTION DES EAUX POLLUEES ET DES EAUX RESIDUAIRES INTERNES A 
L'ETABLISSEMENT 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux polluées issues des 
activités ou sortant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant d’être évacuées vers le milieu 
récepteur autorisé à les recevoir. 

ARTICLE 4.3.9. VALEURS LIMITES D’EMISSION DES EAUX DOMESTIQUES 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. Le raccordement doit être autorisé 
par la collectivité à laquelle appartient le réseau publie, en application de l'article L.35-8 du code de la santé publique. 

Une convention fixe les conditions administratives, techniques et financières du raccordement . 

L'établissement se doit de respecter la convention de rejet des eaux domestiques en accord avec la société responsable du 
traitement des eaux usées. 

ARTICLE 4,3.10. EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Le réseau de collecte des eaux pluviales susceptibles d'être polluées est aménagé et raccordé à un dispositif de 
rétention et de confinement capable de recueillir un volume minimal de 6115 m°. Les réseaux de collecte (caniveaux, 
fossés étanches de l'établissement, obturables) constituent un volume de rétention complémentaire dont la prise en 
compte nécessite l'établissement d'une procédure spécifique à mettre en œuvre en cas de sinistre. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité et si besoin 
traitement approprié. 

ARTICLE 4.3.11. VALEURS LIMITES D'EMISSION DES EAUX EXCLUSIVEMENT PLUVIALES 

Le rejet des eaux pluviales ne doit pas contenir plus de : 

  

  

  

  

  

  

  

  

            

SUBSTANCES OR 0 (en MÉTHODES DE 

MES 35 NF EN 872 

DCO | 100 NFT 90101 

DBOS5 30 NFT 90103 

AOX 0,1 NF EN 1485 

Azote Global (1) 30 NF EN ISO 25663 

NF EN 180 10304-1 et 
10304-2 

NF EN ISO 13395 et 
26777 

FDT 90045 

Phosphore Total 2 NFT 90023 

Hydrocarbures totaux 10 NET 90114 

Métaux totaux 15 FDT 90112 

{1} L'azote global représente la somme de l'azote mesurée par la méthode Kjeldahl et de l'azote contenu dans les nitrites et les 
nitrates. 
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TITRE 5 - DECHETS 
  

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION 

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DECHETS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations 
pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

ARTICLE 5.1.2. SEPARATION DES DECHETS 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à faciliter leur 
traitement ou leur élimination dans des filières spécifiques. 

Les déchets dangereux sont définis par l'article R 541-8 du code de l'environnement 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l'environnement sont valorisés par réemploi, 
.… l'ecyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 

Les huiles usagées doivent être éliminées conformément aux articles R 543-3 à R 543-15 et R 543-40 du code de 
l'environnement portant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministériel du 
28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant 
notamment les mélanges avec de l'eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l’article R543-131 du code de 
l’environnement relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions de l'article R 543-137 à R 543-151 du code de 
l'environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux 
professionnels qui utilisent ces déchets pour des travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l'ensilage. 

Les déchets d'équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des articles R 543-196 à R 
543-201 du code de l'environnement. 

Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations d'élimination). 

ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’'ENTREPOSAGE INTERNES DES 
DECHETS 

Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traîtement ou leur élimination, doivent l'être dans 
des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution 
des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En particulier, les aires d'entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS TRAITES OU ELIMINES A L'EXTERIEUR DE L'ETABLISSEMENT 

L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les intérêts visés à l'article 
L511-1 du code de l'environnement. Il s'assure que les installations utilisées pour cette élimination sont régulièrement 
autorisées à cet effet. 

ARTICLE 5.1.5. DECHETS TRAITES OU ELIMINES A L’INTERIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement 
{incinération à l'air libre, mise en dépôt à titre définitif) est interdite. ' 

ARTICLE 5.1.6. TRANSPORT 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de 
l'arrêté ministériel du 29 juillet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l’article 541-45 du code 
de l'environnement. 

Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions des article R 541-50 à R 541-64 et R 541-79 du code 
de l'environnement relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

L'importation ou l'exportation de déchets ne peut être réalisée qu'après accord des autorités compétentes en application du 
règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets. 

ARTICLE 5.1.7. DECHETS PRODUITS PAR L'ETABLISSEMENT 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont sensiblement équivalent aux quantités 
suivantes : 
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ryoe de déchet Codes des Nature des déchet tonnages maximal annuel 
ype de déchets â aiure des déchets : dont pouvant être traiter à déchets Production totale l'intérieur de l'établissement 

Déchets 06 04 04* Déchets contenant du mercure 0.025 0 
dangereux ° 
Déchets 06 0405* | Déchets contenant d'autres métaux lourds [0.015 0 
dangereux 

07 0101* | Eaux de lavage et liqueurs mères aqueuses | 2.058 0 
08 01 15* |Boues aqueuses contenant de la peinture | 0.09 0 

ou du vernis contenant des solvants - 
organiques ou autres substances 
dangereuses 

030317* |Déchets de toner d'impression contenant | 0.100 0 
des substances dan gereuses 

Déchets non | 12 01 01 Limaille et chutes de métaux ferreux 183.85 0 
dangereux 

130507* |Eau mélangée à des hydrocarbures | 11.5 0 
provenant de  séparateurs eau / 
hydrocarbures 

130703* | Autres combustibles, y compris mélanges 48.2 0 
140603* | Autres solvants et mélanges de solvants 9.4 0 
15 01 01 Emballages en papier / carton 88.16 0 
15 01 05 Emballages composites 18.18 0 
15 01 06 Emballages en mélange 18.18 0 
150110* |Embaliages contenant des résidus de |1.51 0 

substances dangereuses où contaminés 
par de tels résidus 

150202* |Absorbants, matériaux filtrants (y compris | 27.7 0 
les filtres à huile non spécifiés ailleurs), 
chiffons d'essuyage et vêtements de 
protection contaminés par des substances 
dangereuses 

160114* |Antigels contenant des substances | 4 0 
dangereuses 

16 01 20 verre 5.25 © 
160213* | Equipements mis au rebut contenant des | 5 0 

composants dangereux (2} autres que ceux 
visés aux rubriques 16 02 09 à 16 02 12 

160504* | Gaz en récipients à pression (y compris les | 0.115 0 
halons) contenant des substances 
dangereuses 

160603* | Piles contenant du mercure 0.165 0 
161001* |Déchets liquides aqueux contenant des | 196 0 

substances dangereuses 
170201 Bois 96.68 0 
170605* |Matériaux de construction contenant de | 0.2 0 

l'amiante 
200113* |Solvants 0.176 0 
200121* |Tubes fluorescents et autres déchets | 0.05 0 

contenant du mercure 
20 03 01 Déchets municipaux en mélange 51.55 0         
  

ARTICLE 5.1.8. EMBALLAGES INDUSTRIELS 

Les déchets d'emballages industriels doivent être éliminés dans les conditions des artictes R 543-66 à R 543-72 et R 543-74 du 
code de l’environnement portant application des articles L 541-1 et suivants du code de l'environnement relatifs à l'élimination 
des déchets et à la récupération des matériaux et relatif, notamment, aux 
des ménages (J.O. du 21 juillet 1994). 
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TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 
  

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

ARTICLE 6.1.1. AMENAGEMENTS 

L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis 
par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage 
ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 
Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les 
installations relevant du livre V — titre | du Code de l'Environnement, ainsi que les règles techniques annexées à la circulaire du 
23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l’environnement par les installations classées sont applicables. 

ARTICLE 6.1.2. VEHICULES ET ENGINS 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, et 
susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des articles R 571-1 à R 571-24 du 
code de l'environnement. 

ARTICLE 6.1.3. ESSAIS AU POINT FIXE D'AERONEFS 

Les essais doivent être réalisés sur l'aire de point fixe spécialement aménagée pour les avions civils ou dans le local 
insonorisé prévu à cet effet, pour les avions militaires. 

En fonction des besoins de production, des tests avec mise en route moteurs pourront être effectués : 
- Sur l'aire de démarrage située sur l'emprise de l'aéroport {parking UD) pour les avions civils et militaires 
- A l'extérieur du local insonorisé, sur l'aire de point fixe Mirage 2000 pour les avions militaires. 

Les activités d'essais moteurs (avions militaires ou civils) s'effectuent du lundi au vendredi de 7 h à 20h. 

Les essais peuvent être exceptionnellement réalisés en dehors de ces plages horaires dans les conditions suivantes : 

- la nuit ou le week-end : des points fixes, dans le bâtiment point fixe pour les avions militaires : 
- la nuit ou le week-end : des points fixes, sur l'aire de point fixe, spécialement aménagée pour les avions civils ; 
- la nuit ou le week-end : sur l'aire de démarrage située sur l'emprise de l'aéroport (parking UD) pour des tests avec mise en 

route des avions civils ou militaires. 

Dans ces conditions, l'exploitant tient à disposition les conditions de réalisation de ces essais (motifs, nature, conséquence 
environnementale) à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 6.1.4. APPAREILS DE COMMUNICATION 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) gênant pour le 
voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou 
d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D'EMERGENCE 
Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le 
tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée : 

  

Emergence admissible pour la période 
allant de 22h à 7h, ainsi que les 

dimanches et jours fériés 

Niveau de bruit ambiant existant dans 
les zones à émergence réglementée (incluant le bruit 

de l'établissement) 

Emergence admissible pour la période allant 
de 7h à 22h, sauf dimanches et jours fériés 

  
Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou 

égal à 45 dB(A) 6dB(A) 4dB(A) 

      Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)   
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ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT 

Le contrôle des niveaux acoustiques dans l'environnement se fait en se référant au tableau (et au plan) ci-après qui fi fixent les 
points de contrôle et les valeurs correspondantes des niveaux limites admissibles (niveaux induits par les contributions des 
installations et activités Dassault intra limites de propriété.) 

  

  

  

Points de Emplacement Niveaux-limites admissibles de bruit en dB (A) 
Mesure 

* période allant de 7 heures | période allant de 22 heures à 
à 22 heures, sauf 7 heures, ainsi que les 

dimanches et jours fériés dimanches et jours fériés 

1 Rond point Nord Est 70 60 

2 Rond point Nord Ouest 70 60 

3 Ouest de l'établissement 70 60 

4 Est de l'établissement ° 70 60.             

* Voir plan de situation des points de mesure en annexe 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens ou des 
personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des niveaux vibratoires émis 
seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 
relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 
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TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 

ARTICLE 7.1.1. INVENTAIRE DES SUBSTANCES OÙ PREPARATIONS DANGEREUSES PRESENTES DANS 
L'ETABLISSEMENT 

L'inventaire et l'état des stocks des substances ou préparations dangereuses susceptibles d'être présentes dans 
l'établissement (nature, état physique, quantité, emplacement) en tenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment tenu à jour. 

ARTICLE 7.1.2. ZONAGE INTERNES A L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant identifie les zones de l'établissement susceptibles d'être à l'origine d'incendie, d'émanations toxiques ou d'explosion 
de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées ou d'atmosphères nocives où explosibles 
pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque et les consignes à observer sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin 
rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes sont incluses dans les plans de secours s'ils existent. 

CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

ARTICLE 7.2.1. ACCES ET CIRCULATION DANS L’ETABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation et de stationnement, applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées 
à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout 

objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des services d'incendie et de secours 
puissent évoluer sans difficulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l’autre et le plus judicieusement placés pour éviter d'être exposés aux effets 
d'un phénomène dangereux, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site pour les moyens d'intervention. 

Article 7.2.1.1, Gardiennage et contrôle des accès ° 

Aucune personne étrangère à l'établissement ne doit avoir libre accès aux installations. 

L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente des personnes 
présentes dans l'établissement. 
Un gardiennage est assuré en permanence. 

Article 7.2.1.2. Caractéristiques des voies pour les services de secours et des réserves d'eau en cas 
d'incendie 

Les voies susceptibles d'être utilisées par les engins des services de secours répondent aux dispositions fixées en annexe. 

Les réserves d'eaux en cas d'incendie répondent aux dispositions fixées en annexe. 

ARTICLE 7.2.2. BATIMENTS ET LOCAUX 

A l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la 
circulation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

ARTICLE 7.2.3. INSTALLATIONS ELECTRIQUES -— MISE A LA TERRE 

Les installations électriques et les mises à la terre sont conçues, réalisées et entretenues' conformément aux normes en 
vigueur. 

Une vérification de l’ensemble de l'installation électrique est effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent 
qui mentionne très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. L'exploitant conserve une trace écrite des 
éventuelles mesures correctives prises. - 

ARTICLE 7.2.4. ZONES SUSCEPTIBLES D’ETRE A L'ORIGINE D’UNE EXPLOSION 

Article 7.2,4.1, Définition du zonage 

L'exploitant délimite, sous sa responsabilité, les zones dangereuses en fonction de la fréquence et de la durée d'une 
atmosphère explosive : 

- Zone où une atmosphère explosive est présente en permanence, pendant de longues périodes ou fréquemment, 

- Zone où une atmosphère explosive est susceptible de se présenter occasionnellement en fonctionnement normal, 
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- Zone où une atmosphère explosive n'est pas susceptible de se présenter en fonctionnement normal ou, si elle se 
présente néanmoins, elle n'est que de courte durée. 

Ces zones figurent sur un plan tenu à disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.2,4.2. Mesures de prévention dans les zones identifiées 

Afin d'assurer la prévention des explosions et la protection contre celles-ci, l'exploitant prend les mesures techniques et 
orgarisationnelles appropriées au type d'exploitation sur la base des principes de prévention suivants et dans l'ordre de priorité 
suivant : 

- empêcher la formation d'atmosphères explosives, 

- si la nature de l'activité ne permet pas d'empêcher la formation d'atmosphères explosives, éviter l'inflammation 
d'atmosphères explosives, 

- atténuer les effets d'une explosion. | 
L'exploitant appliquera ces principes en procédant à l'évaluation des risques spécifiques créés ou susceptibles d'être créés par 

des atmosphères explosives, qui tient compte au moins : 

-__ de la probabilité que des atmosphères explosives puissent se présenter et persister, 

-__ de la’ probabilité que des sources d'inflammation, y compris des décharges électrostatiques, puissent se présenter et 
devenir actives et effectives, ‘ 

-__ des installations, des substances utilisées, des procédés et de leurs interactions éventuelles, 

- de l'étendue des conséquences prévisibles d'une explosion 

Article 7.2.4.3. Adéquation du matériel 

Dans les zones ainsi définies où ‘les atmosphères explosives peuvent apparaître de façon permanente, occasionnelle ou 
exceptionnelle, les installations électriques doivent être entièrement constituées de matériels utilisables dans.les atmosphères 
explosives et répondre aux dispositions des textes portant règlement de leur construction. 

Dans ces zones, les installations électriques doivent être réduites à ce qui est strictement nécessaire aux besoins de 
l'exploitation, tout autre appareil, machine ou matériel étant placé en dehors d'elles. 

Les canalisations situées dans ces zones ne devront pas être une cause possible d'inflammation des atmosphères explosives 
éventuelles; elles seront convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des 
produits qui sont utilisés ou fabriqués dans les zones en cause. 

En outre, les canalisations dont la détérioration peut avoir des conséquences sur la sécurité générale de l'établissement, feront 
l’objet d'une protection particulière, définie par l'exploitant, contre les risques provenant de ces zones. 

Article 7.2.4.4. Vérifications 

L'exploitant est en mesure de justifier le type de matériel électrique utilisé dans chacune des zones définies sous sa 
responsabilité conformément aux textes portant règlement de la construction du matériel électrique utilisable en atmosphère 
explosive . 

A cet égard, l'exploitant dispose d'un recensement de toutes les installations électriques situées dans les zones où des 
atmosphères explosives sont susceptibles d'apparaître et il vérifie la conformité des installations avec les dispositions 
réglementaires en vigueur applicables à la zone. Sans préjudice des dispositions du Code du travail, cette vérification est 
renouvelée tous les ans. 
Dans tous les cas les matériels et les canalisations électriques doivent être maintenus en bon état et doivent être contrôlées, 
après leur installation ou leur modification par une personne compétente 

ARTICLE 7.2.6. PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement 
atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de 
l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel en vigueur. 
Conformément à l'arrêté ministériel du 15 janvier 2008 relatif à la protection contre la foudre de certaines installations classées, 
les mesures de prévention et les dispositifs de protection, définis en fonction des résultats de l'analyse de risque foudre, seront 
mis en place avant le 1er janvier 2012. 

CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES 
POUVANT PRESENTER DES DANGERS 

ARTICLE 7.3.1. CONSIGNES D'EXPLOITATION DESTINEES À PREVENIR LES ACCIDENTS 

Les opérations comportant des manipulations susceptibles de créer des risques, en raison de leur nature ou de leur proximité 
avec des installations dangereuses, et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur développement 
des conséquences dommageables pour le voisinage et l'environnement {phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement 
normal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions d'exploitation écrites et contrôlées. 

Ces consignes doivent notamment indiquer : 
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- l'interdiction de fumer ; : 
- l'interdiction de tout brûlage à l'air libre ; 
- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque à proximité du dépôt ; 
- l'obligation du « permis d'intervention » ou « permis de feu » ; 
- les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, ventilation, climatisation, 

chauffage, fermeture des portes coupe-feu, obturation des écoulements d'égouts notamment) ; 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services 

d'incendie et de secours. 

Sont notamment définis pour les équipements dont le bon fonctionnement est nécessaire à la sécurité du site : la fréquence de 
vérification des dispositifs de sécurité, le détail et les modalités des vérifications à effectuer en marche normale, dans les 
périodes transitoires, lors d'opérations exceptionnelles, à la suite d'un arrêt, après des travaux de modifications ou d'entretien 
de façon à vérifier que l'installation reste conforme aux dispositions du présent arrêté et que le procédé est maintenu dans les 
limites de sûreté définies par l'exploitant ou dans les modes opératoires. 

ARTICLE 7.3.2. INTERDICTION DE FEUX 

l'est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis d'intervention spécifique. 

ARTICLE 7.3.3, FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, 
reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la 
mise en œuvre des moyens d'intervention. . 

ARTICLE 7.3.4. TRAVAUX D'ENTRETIEN ET DE MAINTENANCE 

Tous les travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, 
explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, 
les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de conduite et de 
surveillance à adopter. 

Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne dûment habilitée et nommément désignée. 

Article 7.3.4,1. « permis d'intervention » ou « permis de feu » 

Les travaux conduisant à une augmentation des risques (emploi d'une flamme ou d'une source chaude par exemple) ne 
peuvent être effectués qu'après délivrance d’un « permis d'intervention » et éventuellement d'un « permis de feu » et en 
respectant une consigne particulière 

Le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être établis et visés par 
l'exploitant ou une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués par une entreprise extérieure, 
le « permis d'intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière doivent être signés par l'exploitant 
et l’entreprise extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Après la fin des travaux et avant la reprise de l’activité, une vérification des installations doit être effectuée par l exploitant ou 
son représentant ou le représentant de l'éventuelle entreprise extérieure. 

CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

ARTICLE 7.4.1. ORGANISATION DE L’ETABLISSEMENT 

Une consigne écrite doit préciser les vérifications à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de l'étanchéité des 
dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'exploitation, et plus généralement aussi souvent 
que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être notées sur un registre spécial tenu à la 

disposition de l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 7.4.2. ETIQUETAGE DES SUBSTANCES ET PREPARATIONS DANGEREUSES 

Les fûts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de stockage de produits dangereux d'un volume supérieur à 800 | 
portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le symbole de danger défini dans la 
réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

ARTICLE 7.4.3. RETENTIONS 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une 
capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
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Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale 
à: 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et 
peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en 
permanence. 
Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent 
aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 
La conception de la capacité est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, compte tenu en 
particulier de la différence de hauteur entre le bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ces capacités de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les surfaces susceptibles 
d'être mouillées en cas de fuite. 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont stockés, avant leur 
revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par 
les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations 
avoisinantes et l'environnement. 
Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets considérés comme des substances ou préparations 
dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

ARTICLE 7.4.4, RESERVOIRS 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
Les matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute réaction parasite 
dangereuse. 

Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toute gérantie de résistance aux actions mécaniques, 
physiques, chimiques ou électrolytiques. Il est en particulier interdit d'intercaler des tuyauteries flexibles entre le réservoir et les 
robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils d'utilisation. 

ARTICLE 7.4.5. REGLES DE GESTION DES STOCKAGES EN RETENTION 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, 
n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou assimilés, et pour les liquides 
inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. A cet effet, l'évacuation des 
eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 

ARTICLE 7.4.6. STOCKAGE SUR LES LIEUX D'EMPLOI 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des préparations 
dangereuses sont limités en quantité stockée et utilisée dans les ateliers au minimum technique permettant leur fonctionnement 
normal. 

ARTICLE 7.4.7. TRANSPORTS - CHARGEMENTS - DECHARGEMENTS 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en sécurité des véhicules de transport de 
matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont effectués sur des aires 
étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

ARTICLE 7.4.8. ELIMINATION DES SUBSTANCES OU PREPARATIONS DANGEREUSES 

L'élimination des substances ou préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la filière déchets la 
plus appropriée. 

CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET 
ORGANISATION DES SECOURS 

ARTICLE 7.5.1, DEFINITION GENERALE DES MOYENS 

L'exploitant met en œuvre des moyens d'intervention conformes à l'étude de dangers. 

ARTICLE 7.5.2. ENTRETIEN DES MOYENS D’INTERVENTION 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'exploitant doit fixer ies conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
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Les dates, les modalités de ces contrôles et les observations constatées doivent être inscrites sur un registre tenu à la 
disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées. 
Les moteurs thermiques des groupes de pompage d'incendie doivent être essayés au moins une fois par quinzaine et les 
nourrices de combustible remplies après toute utilisation. 

Des contrôles de foisonnement des émulseurs sont effectués au moins une fois par an. 

Les cuves de stockage d'émulseurs doivent être nettoyée aussi souvent que nécessaire. 

ARTICLE 7.5.3, REGLES D'EXPLOITATION 

L'exploitant prend toutes dispositions en vue de maintenir le niveau de sécurité, notamment au niveau des équipements et 
matériels dont le dysfonctionnement placerait l'installation en situation dangereuse ou susceptible de le devenir. 

Ces dispositions portent notamment sur : 

- la conduite des installations (consignes en situation normale ou cas de crise, essais périodiques) ; 

- l'analyse des incidents et anomalies de fonctionnement ; 

- la maintenance et la sous-traitance ; 

-  l'approvisionnement en matériel et matière ; 

- la formation et la définition des tâches du personnel. 

Ces dispositions sont tenues à disposition de l'inspection des installations classées. 

Les systèmes de détection, de protection, de sécurité et de conduite intéressant la sûreté de l'installation, font l'objet 
d'une surveillance et d'opérations d'entretien de façon à fournir des indications fiables, pour détecter les évolutions des 
paramètres importants pour la sûreté et pour permettre la mise en état de sûreté de l'installation. 

Les documents relatifs aux contrôles et à l'entretien liés à la sûreté de l'installation sont archivés et tenus à la disposition de 
l'inspection des installations classées pendant une année. 

La conduite des installations, tant en situations normales que lors d'incidents ou d'accidents, fait l'objet de documents 
écrits dont l'élaboration, la mise en place, le réexamen et la mise à jour s'inspirent des règles habituelles d'assurance de 
la qualité. 

ARTICLE 7.5.4. DETECTEURS D'ATMOSPHERE 

Des détecteurs d'atmosphère inflammables ou explosives et d'incendie sont répartis dans l'usine selon le plan mis à jour par 
l'exploitant et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

- Les indications de ces détecteurs et leur report de signal vers les salles de contrôle ou en salle de garde et les modes 
d'alarme définis font l’objet de procédures et de descriptifs annexés au plan précité . 

- dans les bâtiments où il existe, le système de protection particulière (par exemple, déclenchement d'un arrosage type 
sprinckler ou déluge).est identifié sur le plan précité. 

Des contrôles périodiques devront s'assurer du bon état de fonctionnement de l'ensemble de ces dispositifs. 

ARTICLE 7.5.5, PROTECTIONS INDIVIDUELLES 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par 
l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité de l'installation. Ces matériels 
doivent être entretenus et en bon état. Le personnel doit être formé à l'emploi de ces matériels. 

ARTICLE 7.5.6. DEFENSE INCENDIE 

Article 7.5.6. 1. Défense incendie extérieure 

  

  

  

  

          

Nature du point d'eau Diamètre canalisation Distance 
. Adresse 

N° {mm) (m) 

9 PI Privés 100 (3 bars) Sur le site 

22 PI Privés 150 (10 bars) Sur le site 

PI 3418 300 Avenue Marcel Dassault 400 m de l'entrée 1 

PI 3419 300 Avenue Marcel Dassault 700 m de l'entrée 1 
  

27139 

 



  

  

  

    

PI 3420 300 Avenue Marcel Dassault 300 m de l'entrée 2 

PI 3425 200 A proximité du bâtiment J Entrée 3 

PI 3426 200 100 m de l'entrée 3 

PI 3427 200 300 m de l'entrée 3         
  

Article 7.5.6.2. Défense incendie intérieure 

Quatre pompiers sont sur le site de 9h à 16h h, en dehors de ces heures et les weekends et jours fériés le relais est assuré par 
le service de gardiennage de l'usine. Ces personnes ont à leur disposition 4 véhicules d'intervention polyvalents (poudre, eau, 
mousse) et une remorque d'émulseur A3F de 400 litres avec une lance de 500 litres / min à 5 bars. 
Deux sapeur pompiers internes sont également présents en permanence sur le site. 

La défense incendie interne est assurée par : 
-  Uneinstallation d'extinction automatique de type « sprincklage » dans les magasins de pièces et les locaux techniques ; 
- Une installation d'extinction automatique de type « déluge » pour les halls de fabrication ; 
- 2 réserves d'eau de 970 m°; 
- 2 motopompes diesel raccordées aux réserves eau délivrant chacune un débit de 686 m°/h et une de 908 m°/h sous une 

pression de 10 bars ; ° 
- 2 motopompes diesel raccordées à une réserve d'émulseur de 17 m° délivrant l'émulseur à un débit de 60 m°h sous une 

pression de 10 bars. 

L'exploitant devra : . 
- Soit s'assurer de la possibilité pour les sapeurs pompiers de pomper dans les cuves d'émulseur prévues pour l'extinction 

automatique ; 
- soit, mettre à disposition le volume équivalent sous forme de transicuves mobiles de capacité minimale de 1 m°, 

Les hydrants doivent subir des essais dont les résultats (débit, pression) doivent être réalisés et consignés sous forme de 
procès-verbal. Ces essais doivent être annuels. Le résultat de ces essais doit être communiqué à l'adresse suivante : 

Service Départemental d'incendie et de Secours 

Groupement de la prévention et de la prévision 

Service Prévision 

22, boulevard Pierre Premier — BP 49 

33029 Bordeaux Cedex 

Le réseau est maillé et comporte des vannes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée par une rupture, 
lors d'un sinistre par exemple, soit isolée. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au 
maniement des moyens d'intervention. 
En cas d'incendie, les services appelés à intervenir sont informés du plan des lieux, des emplacements des différentes sources 
radioactives, des moyens et voies d'évacuation des sources, ainsi que des agents d'extinction recommandés ou proscrits pour 
les substances radioactives présentes dans l'établissement. 

ARTICLE 7.5.7. ENTRAINEMENT 

Le personnel appelé à intervenir doit être entraîné périodiquement au cours d'exercices organisés à la cadence d'une fois par 
an au minimum, à la mise en œuvre de matériels d'incendie et de secours ainsi qu'à l'exécution de diverses tâches prévues par 
le plan d'opération interne s'il existe. 

Le chef d'établissement propose aux Services Départementaux d'incendie et de Secours leur participation à un exercice 
commun annuel. - 

Au moins une fois par an le personnel d'intervention doit avoir participé à un exercice ou à une intervention au feu réel. 

ARTICLE 7.5.8. CONSIGNES DE SECURITE 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, 
intégrées dans des procédures générales spécifiques et/ou dans les procédures et instructions de travail, tenues à jour et 
affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Des consignes spéciales précisent : 
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- L'organisation dé l'établissement en cas de sinistre ; 

- La composition des équipes d'intervention ; 

- La fréquence des exercices ; 

- Les dispositions générales concernant l'entretien des moyens d'incendie et de secours ; 

- Les modes de transmission et d'alerte ; 

- Les moyens d'appel des secours extérieurs et les personnes autorisées à lancer des appels ; 

- Les personnes à prévenir en cas de sinistre ; 

- L'organisation du contrôle des entrées et de la police intérieure en cas de sinistre. 

Registre incendie 

La date des exercices et essais périodiques des matériels d'incendie, ainsi que les observations sont consignées dans un 
registre d'incendie. 

ARTICLE 7.5.9. PLAN D'OPERATION INTERNE 

L'exploitant est tenu d'établir un plan d'opération interne (POI) qui définit les mesures d'organisation, les méthodes 
d'intervention et les moyens qu'il met en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l'environnement. || en assure la mise à jour permanente. 

Le plan est tenu à la disposition l'inspection des Installations Classées et de Monsieur le Directeur Départemental des Services 
d'incendie et de Secours. 

Le Préfet peut demander la modification des dispositions envisagées. 

ARTICLE 7.5.10. CONSÉQUENCES DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de fournir dans les délais les 
plus brefs, tous les renseignements dont il dispose permettant de déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui 
concerne les personnes, la faune, la flore, les ouvrages exposés à cette pollution, en particulier : 

1} la toxicité et les effets des produits rejetés, 

2) leur évolution et leurs conditions de dispersion dans le milieu naturel, 

3) la définition des zones risquant d'être atteintes par des concentrations en polluants susceptibles d'entraîner des 
conséquences sur le milieu naturel ou les diverses utilisations des eaux, 

4) les méthodes de destruction des polluants à mettre en œuvre, 

5) les moyens curatifs pouvant être utilisés pour traiter les personnes, la faune ou la flore exposées à cette pollution, 

6) les méthodes d'analyses ou d'identification et organismes compétents pour réaliser ces analyses. 

Pour cela, l'exploitant constitue un dossier comportant l'ensemble des dispositions prises et des éléments bibliographiques 
rassemblés pour satisfaire aux 6 points ci-dessus. Ce dossier de lutte contre la pollution des eaux est tenu à la disposition de 
l'inspection des installations classées et des services chargés de la police des eaux, et régulièrement mis à jour pour tenir 
compte de l'évolution des connaissances et des techniques. 

ARTICLE 7.5.11. BASSIN DE CONFINEMENT ET BASSIN D'ORAGE 

Les réseaux d'assainissement susceptibles de recueillir l'ensemble des eaux polluées lors d'un accident ou d'un incendie (y 
compris les eaux d'extinction et de refroidissement) sont raccordés à un bassin de confinement étanche aux produits collectés 
et d'une capacité minimum de 2570 m° avant rejet vers le milieu naturel. La vidange suivra les principes imposés par le chapitre 
4.3.11 traitant des eaux pluviales susceptibles d'être polluées. 

Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce dispositif de rétention doivent pouvoir être actionnés en 
toutes circonstances, localement et à partir d'un poste de commande. 

Les volumes de confinement sont maintenus vides en permanence et ne doivent pas être confondus avec les réserves 
incendies. 

Suite à l'extension de hall H, la société DASSAULT AVIATION dispose de : 

- 2 nouveaux bassin de compensation d'une capacité totale de 3545 m° (2002 + 1543) 

- 1 nouveau bassin de compensation de 226 m° du coté de l'aire de point fixe. 
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TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIERES APPLICABLES A CERTAINES 
INSTALLATIONS DE L'ETABLISSEMENT 
  

CHAPITRE 8.1 SOURCES RADIOACTIVES 

La présente autorisation vaut autorisation de détention et d'utilisation d'équipements contenant des sources radioactives au 
titre du code de la santé publique pour les radioéléments visés dans le tableau ci-dessous des prescriptions techniques 
suivantes. 

Le plan d'implantation des sources radioactives au sein de l'établissement est présenté en annexe 

  

  

  

  

Activité unitaire . Type d'avion 
Radionucléïde Type de source Equipement 

{Bq) Lieu principal d'utilisation et / ou de stockage 

Tritium H3 1,3.10% scellée 
radar 

Prométhium 147 1,11.10$ scellée 

Boîtier allumage j ilitai âfi Titium H3 5,44 105 scellée moteur 9e | Avion militaire Rafale / bâtiments À, S 

  

Boîtier allumage 

  

Tritium H3 5,44.10° scellée TGA 

6 Boîtier allumage 
Kryton 85 0,107.10 Scellée moteur 

Avion civil type F900 / Bâtiments F   

Boîtier allumage 

  

Kryton 85 0,107.10° Scellée APU 

6 Boîtier allumage Avion civil F50 (S 1 Bâtiments F Kryton 85 0,107. 10 Scellée moteur ion civil F50 (Surmar) / Bâtiments 

    Américium 241 25,9. 10% scellée Détecteur ionique | Détecteurs incendie / bâtiments L (Qté 47)         
  

Le présent arrêté s'applique sans préjudice des dispositions applicables au titre des autres réglementations (code de la santé 
publique, notamment ses articles R 1333-1 à R1333-54, code du travail, notamment ses articles R 4451-1 à 17 ; R4452-1 à 26; 
R4453-1 à 10 ; R4463-19 à 38 ; R4454-1 à 11 ;R4455-1 à 10 ; R4456-1 à 28), et en particulier, à celles relatives au transport de 
matières radioactives et à l'hygiène et sécurité du travail. En matière d'hygiène et de sécurité du travail, sont en particulier 
concernées les dispositions relatives : 

- à la formation du personnel, 

- aux contrôles initiaux et périodiques des sources et des appareils en contenant, notamment par des organismes agréés, 
- à l'analyse des postes de travail, 

- au zonage radiologique de l'installation, 

- aux mesures de surveillance des travailleurs exposés. 

ARTICLE 8.1.1. DETENTEUR 

Conformément à l'article L 1333-4 du code de la santé publique, l'exploitant définit une personne en charge directe de l'activité 
nucléaire autorisée appelée « personne responsable ». 
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Le changement de personne responsable devra être obligatoirement déclaré au préfet de département, à l'inspection des 
installations classées et à l'Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) dans les meilleurs délais. 

ARTICLE 8.1.2. GESTION DES SOURCES RADIOACTIVES 

Afin de remplir les obligations imposées par le premier alinéa de l'article R 1333-50 du code de la santé publique et par le 

second alinéa de l'article R 4452-21 à 22 du code du travail, l'exploitant met en place un processus systématique et formalisé 
de suivi des mouvements de sources radioactives qu'il détient, depuis leur acquisition jusqu'à leur cession ou leur élimination 
ou leur reprise par un fournisseur ou un organisme habilité. Ce processus permet notamment de connaître à tout instant : 

- les activités détenues, ceci en vue de démontrer la conformité aux prescriptions de la présente autorisation ; 

- la localisation d'une source donnée. 

Un inventaire des sources radioactives est réalisé périodiquement et au moins une fois par an ou, pour les sources qui sont 
fréquemment utilisées hors de l'établissement au moins une fois par trimestre. Cet inventaire mentionne les références des 
enregistrements obtenus auprès de L'IRSN. 

ARTICLE 8.1.3. REGLES D’ACQUISITION 

Pour toute acquisition, cession, importation où exportation d'équipements contenant des sources radionucléides pour une 
période donnée, l'exploitant fait établir un formulaire qui est présenté à l'enregistrement de l'IRSN suivant les dispositions des 
articles R 1333-47 à R 1333-49 du code de la santé publique. 
Lors de l'acquisition de sources scellées auprès de fournisseurs, l'exploitant veille à ce que les conditions de reprise de ces 
sources (en fin d'utilisation ou lorsqu'elles deviendront périmées) par le fournisseur soient précisées et formalisées dans un 
document dont un exemplaire est conservé par le titulaire. 

ARTICLE 8.1.4. SIGNALISATION 

En cas d'existence d'une zone réglementée délimitée en vertu de l'article R 4452-1 du code du travail, la signalisation est celle 

de cette zone. 

ARTICLE 8.1.5. PROTECTION CONTRE L'EXPOSITION AUX RAYONNEMENTS IONISANTS 

Les sources sont utilisées et entreposées de telle sorte que le débit de dose externe en tout lieu accessible au public soit 

maintenu au niveau le plus faible qu'il est raisonnable d'atteindre et, en tout état de cause, de façon à assurer le respect de la 

limite de dose efficace annuelle pour le public de 1 mSv/an. 

En tant que de besoin, des écrans supplémentaires en matériau convenable sont interposés sur le trajet des rayonnements. 

ARTICLE 8.1.6. SECURITE 

Les sources radioactives seront conservées et utilisées dans des conditions telles que leur protection contre le vol ou la perte 
soit convenablement assurée. En dehors de leur Période d'utilisation, elles seront notamment stockées dans des locaux, des 

logements ou des coffres appropriés fermés à clé dans les cas où elles ne sont pas fixées à une structure inamovible. L'accès à 

ces locaux, logements ou coffres est réglementé. 

ARTICLE 8.1.7. GESTION DES EVENEMENTS ET INCIDENTS 

Les dispositions à prendre en cas de perte, détérioration, vol de radioélément artificiel ou d'appareil en contenant ainsi que de 
tout accident (événement fortuit risquant d'entraîner un dépassement des limites d'exposition fixées par la réglementation) sont 

précisées dans des consignes écrites. Ces évènements doivent être signalés impérativement et dans les 24 heures au préfet 

du département où l'évènement s'est produit ainsi qu'à l'IRSN, avec copie à l'inspection des installations classées. 

Les consignes de sécurité sont vérifiées par la personne compétente en radioprotection puis sont affichées dans tous les lieux 
où sont détenus ou utilisés des radionucléides ou des appareils en contenant. 

Ces consignes sont mises à jour autant que de besoin. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter le renouvellement de l'événement, compte tenu de l'analyse 

de ses causes et circonstances, et les confirme dans un rapport transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, 
sauf décision contraire de celle-ci. Le rapport mentionne la nature des radioéléments, leur activité, leur forme physico-chimique, 
le type, le ou les fournisseurs, la date et les circonstances détaillées de l'évènement. 

L'éventuel plan d'opération interne ou plan particulier d'intervention applicable à l'établissement prend en compte, en fonction 
des risques associés, les incidents ou accidents liés aux sources radioactives ou affectant les lieux où elles sont présentes. 

L'exploitant dispose d'un dispositif portatif permettant la détection d'éventuelles radiations en cas de sinistre. 

ARTICLE 8.1.8. CONTROLES ET SUIVI 

Un contrôle sera effectué conformément à l'article R 4452-12 du Code du Travail. 

31/39



L'exploitant fournit à l'inspection des installations classées, tous les 2 ans à compter de la date de parution du présent arrêté, un 
document de synthèse mentionnant notamment l'inventaire des sources détenues et appareils en contenant, les rapports de 
contrôle des sources et appareils en contenant prévus à l'alinéa l-4° de l'article R 231-84 du code du travail, les résultats du 
contrôle des débits de dose externe. 

ARTICLE 8.1.9. FIN D'UTILISATION 

Les équipements contenant des sources usagées ou détériorées sont stockées dans des conditions assurant toute sécurité 
dans l'attente de leur enlèvement qui doit être demandé immédiatement. 

L'exploitant restitue les sources scellées qu'il détient à leurs fournisseurs, en fin d'utilisation ou au plus tard dans un délai de dix 
ans après la date du premier visa apposé sur le formulaire de fourniture, sauf prolongation en bonne et due forme de 
l'autorisation d'utilisation obtenue auprès du préfet de département. 

L'exploitant doit être en mesure de justifier les enlèvements des sources sur demande de l'inspection des installations classées. 

Au cas où l'entreprise doive se déclarer en cessation de paiement entraînant une phase d'administration judiciaire ou de 
liquidation judiciaire, l'exploitant informe sous quinze jours l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 8.1.10. COORDONNEES UTILES 

° Pour l'enregistrement de mouvement et le suivi des inventaires de sources : 

Unité d'expertise des sources 
IRSN/DRPH/SER - BP 17 
92262 Fontenay-aux-roses 
Tél. : 01.58.35.95.13 

+ En cas d'incidents, pertes, vols : 

Formulaire de déclaration à envoyer à l'IRSN : 

Fax : 01.46.54.50.48 

CHAPITRE 8.2 EXTENSION DU HALL D'ASSEMBALGE ET DE L’AIRE DE POINT 
FIXE 

ARTICLE 8.2.1. DESCRIPTION 

Au niveau du hall d'assemblage du bâtiment K, cinq zones bien distinctes sont aménagées : 

- Une zone ceinturée par un caniveau pouvant recevoir un avion plein carburant, 

- Une zone « Est » bâtiment pouvant recevoir jusqu'à 23 tonnes de kérosène contenu dans plusieurs avions, 

- Deux zones avions « Ouest » bâtiment pouvant contenir respectivement 5,6 tonnes et 4 tonnes de kérasène maximum, 

- Une zone Nord, d'assemblage, sans carburant. 

Si pour des besoins de la production, les quantités de kérosène dans les zones dédiées sont dépassées, l'exploitant prend 
toutes les mesures nécessaires afin de maîtriser les risques : 

- Adaptation de la surveillance . 

- _ Mise en place de moyen pour limiter le risque d'écoulement de carburant et donc de flux thermique en cas d'incendie. 

Dans tous les cas, l'exploitant devra prévenir préalablement l'inspection des installations Classées, en indiquant les quantités 
maximales stockées et les moyens de sécurité adéquats. 

Concernant l'extension de l'aire de point fixe, le merlon antibruit est prolongé sur toute l'extension. Le mur d'atténuation 
acoustique est déplacé et complété suite à l'extension. 

ARTICLE 8.2.2. DISPOSITIONS SPECIFIQUES 

Article 8.2.2.1. Mur séparatif coupe feu entre le bâtiment H et Son extension 

Un mur de type MSO au sens de la règle APSAD est érigé entre le bâtiment H et son extension. Îl a les caractéristiques 
suivantes : 

-  Coupefeu2h 

- I dispose d'un retour d'au moins 2m en matériaux MO aveugle et coupe feu 2 h sur la façade sud de l'extension ; 
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-_ Îl dispose d'un prolongement coupe feu 2h sur 5 m de long sur la façade est de l'extension ; 

-__ Ine dépasse pas en toiture. La couverture est composée d’un revêtement en matériaux MO sur 2,5 m de part et d'autre du 
mur ; 

- La porte de communication entre les deux bâtiments est équipée d’un rideau d'eau ; 

- La porte de communication se ferme sur coupure de courant, elle est équipée d'une motorisation secourue. 

Article 8.2.2.2. Caniveau de non propagation de flaques d'hydrocarbures 

‘Des caniveaux sont installés autour des zones utilisant du carburant pour limiter la propagation d’un feu de flaque. 

Des caniveaux sont également installés de part et d'autre de la porte de communication pour récupérer l'eau d'extinction du 
système de protection par rideau d'eau. 
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TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.1.1. PRINCIPE ET OBJECTIFS DU PROGRAMME D'AUTO SURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant définit et met en 
œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'auto 
surveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette surveillance pour tenir compte des évolutions de 
ses installations, de leurs performances par rapport aux obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement 
L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et 
de mise en œuvre de son programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations 
classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de paramètres et de 
fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur l'environnement, ainsi que de fréquence de 
transmission des données d'auto surveillance. 

ARTICLE 9.1.2. MESURES COMPARATIVES 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de 
mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence de dérive), l'exploitant fait 
procéder à des mesures comparatives, selon des procédures normalisées lorsqu'elles existent, par un organisme extérieur 
différent de l'entité qui réalise habituellement les opérations de mesure du programme d'auto surveillance. Celui-ci doit être 
accrédité ou agréé par le ministère chargé de l'inspection des installations classées pour les paramètres considérés. 
Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l'inspection des installations classées en 
application des dispositions des articles L 514-5 et L514-8 du code de l'environnement. Cependant, les contrôles inopinés 

exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de cette dernière, se substituer aux 
mesures comparatives. 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO 
SURVEILLANCE 

ARTICLE 9.2.1. AUTO SURVEILLANCE DES EMISSIONS ATMOSPHERIQUES 

Article 9.2.1.1. Auto surveillance par la mesure des émissions canalisées ou diffuses 

Les mesures portent sur tous les rejets évoqués à l’article 3.3.3 : 
  

  

  

          

Paramètres Fréquence Enregistrement (oui ou Méthodes d'analyses 
non) 

Débit continu oui Temps de fonctionnement 
Poussières annuel non prélèvement 

COV annuel non prélèvement 
  

  
Une évaluation des émissions diffuses est également réalisée. 

Article 9.2.1.2. Auto surveillance des émissions par bilan 

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 31 mai de l'année suivante, un bilan annuel de ses rejets chroniques ou 
accidentels sur les substances suivantes : 

- gaz à effet de serre (CO2, CH4, N20, CFC et HCFC) 

Article 9.2.1.3. Plan de gestion des solvants 

L'exploitant met en place un plan de gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de 
l'installation. Ce plan est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées, ainsi que tout justificatif concernant la 
consommation de solvant (factures, nom des fournisseurs..).. 

Il sera adressé annuellement à l'inspection des installations classées. 
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ARTICLE 9.2.2. AUTO SURVEILLANCE DES EAUX RESIDUAIRES 

Article 9.2.2.1. Fréquences, et modalités de l'auto surveillance de la qualité des rejets 

L'exploitant met en place un programme de surveillance des rejets de ses installations. Les mesures sont effectuées sous sa 
responsabilité et à ses frais dans les conditions fixées ci-après. 

Reijets n° 1à 5 
  

  

  

  

  

  

PARAMETRES FRÉQUENCE MÉTHODES DE MESURE 

pH Trimestriel 

Couleur Trimestriel 

MES Trimestriel 

DCO Trimestriel 

DBO5 Annuel 
  

Telle que précisée par l'arrêté 
Azote Kjedhal Trimestriel ministériel du 07 juillet 2009 

ou selon norme en vigueur 
  

  

  

  

AOX | Trimestriel 

Hydrocarbures Trimestriel 

Cru Annuel 

Autres substances : Annuel 

métaux lourds !), 

{1} Zn + Cr + Co + Ni + Cu + Sn + Cd + Ag + Hg + Pb +Zn 
          

Les analyses sont effectuées sur des échantillons non décantés. 

ARTICLE 9.2.3. SURVEILLANCE DES EFFETS SUR L'ENVIRONNEMENT 

Article 9.2.3.1. Surveillance des eaux de surface 

L'exploitant aménage des points de prélèvement en amont et en aval de ses points de rejet à une distance telle qu'il y 
ait un bon mélange de ses effluents avec les eaux du milieu naturel. 

Les emplacements des points de prélèvement sont choïisis en accord avec l'inspection des installations classées et le service 
chargé de la police des eaux. ° 

Article 9.2.3.2. Surveillance des eaux souterraines 

L'exploitant constitue, en liaison avec un hydrogéologue extérieur, un réseau de surveillance de la qualité des eaux 
souterraines comportant au moins : 

- deux puits de contrôle situés en aval de l'établissement par rapport au sens d'écoulement de la nappe, 

- et un puits de contrôle en amont. 

L'emplacement de ces puits de contrôle est précisé en annexe. 

Deux fois par an (en périodes de basses et de hautes eaux) et quotidiennement pendant une semaine après chaque 
incident notable (débordement de bac, fuite de conduite, etc..), des relevés du niveau piézométrique de la nappe et des 
prélèvements d'eau sont réalisés dans ces puits. 

Des analyses sont effectuées sur les prélèvements dans les conditions énoncées ci-après : 
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PARAMÈTRES MÉTHODES D'ANALYSES 
  

Hydrocarbures totaux HAP-BTX- AOX- Chrome | Suivant AM modifié du 2 février 1998, art 21 et annexe 
hexavalent - Plomb la dudit Arrêté Ministériel relatif aux prélèvements et à 

la consommation d'eau , ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des ICPE soumises à autorisation         

Les résultats des mesures prescrites ci dessus sont transmis à l'inspection des installations classées et au service 
chargé de la police des eaux souterraines au plus tard un mois après leur réalisation. Toute anomalie leur est signalée 
dans les meilleurs délais. 

Si les résultats de mesures mettent en évidence une pollution des eaux souterraines, l'exploitant s'assure par tous les 
moyens utiles que ses activités ne sont pas à l'origine de la pollution constatée. 

Il informe le Préfet et l'inspection des installations classées du résultat de ses investigations et, le cas échéant, des mesures 
prises ou envisagées. 

ARTICLE 9.2.4. AUTO SURVEILLANCE DES DECHETS 

Les résultats de surveillance sont présentés selon le modèle joint en annexe. Ce récapitulatif prend en compte les types de 
déchets produits, les quantités et les filières d'élimination retenues. 

L'exploitant utilise pour ses déclarations la codification réglementaire en vigueur. 

ARTICLE 9.2.5. AUTO SURVEILLANCE DES NIVEAUX SONORES 

Une mesure de la situation acoustique est réalisée sur demande de l'Inspection des installations classées, par un organisme ou 
une personne qualifié dont le choix lui est communiqué préalablement. 

Ce contrôle est effectué par référence au plan annexé au présent arrêté. 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

ARTICLE 9.3.1. ACTIONS CORRECTIVES 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu'il réalise en application du CHAPITRE 9.2, notamment celles de son programme 
d'auto surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque des 
résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart par rapport au respect des valeurs 
réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur l'environnement. 
En particulier, lorsque la surveillance environnementale sur les eaux souterraines ou les sols fait apparaître une dérive par 
rapport à l'état initial de l’environnement, soit réalisé en application de l'article R 512-8 11 1° du code de l’environnement, soit 
reconstitué aux fins d'interprétation des résultats de surveillance, l'exploitant met en œuvre les actions de réduction 
complémentaires des émissions appropriées et met en œuvre, le cas échéant, un plan de gestion visant à rétablir la 
compatibilité entre les milieux impactés et leurs usages. 

ARTICLE 9.3.2. ANALYSE ET TRANSMISSION DES RESULTATS DE L’AUTO SURVEILLANCE 

L'exploitant adresse à l'Inspection des installations classées les résultats obtenus dans le cadre de l'autosurveillance dans le 
mois qui suit leur réception. 

Dans le cas où les résultats mettent en évidence une dérive ou un dépassement important, l'exploitant les communique dans 
les meilleurs délais à l'Inspection des installations classées. 

L'exploitant joint aux résultats de l'autosurveillance un rapport qui présente au minimum l'interprétation des résultats de la 
période considérée (en particulier cause et ampleur des écarts), des mesures comparatives mentionnées au CHAPITRE 9.1, 
des modifications éventuelles du programme d'autosurveillance et des actions correctives mises en œuvre ou prévues (sur 
l'outil de production, de traitement des effluents, la maintenance.) ainsi que de leur efficacité. 

Il est tenu à la disposition permanente de l'Inspection des installations classées pendant une durée de 10 ans. 

CHAPITRE 9.4 DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES 
DECHETS 

L'exploitant transmet chaque année au ministre chargé de l'Environnement une déclaration annuelle des émissions polluantes 
et des déchets, conformément à l'arrêté ministériel du 31 mars 2008 susvisé. 

La transmission de la déclaration des émissions de l'année N est transmise : 

- _ avantle 1” avril de l'année suivante si elle est faite par télédéclaration, 

- et avant le 15 mars si elle est faite par écrit. 
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VUS ET CONSIDERANTS 44. és escecceeuece ce cuceeuseucecceces 1 

TITRE 1 - PORTEE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 BENEFICIAIRE ET PORTEE DE L’AUTORISATION. 
CHAPITRE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS … 
CHAPITRE 1.3 CONFORMITE AU DOSSIER DE DEMANDE D’AUTORISATION... 
CHAPITRE 1.4 DUREE DE L’AUTORISATION nn 
CHAPITRE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITE 
CHAPITRE 1.6 DELAIS ET VOIES DE RECOURS... 
CHAPITRE 1.7 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES. 
CHAPITRE 1.8 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS . 
CHAPITRE 1.9 INFORMATION DES TIERS serrer 
CHAPITRE 1.10 EXECUTION 

    

   

      

   
   

      

  

   

   

  

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OU MATIERES CONSOMMABLES... 
CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE immense 8 
CHAPITRE 2.4 DANGER OU NUISANCES NON PREVENUS . 
CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS sn rmrrenrrnnee 
CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS A LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 
CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION 

TITRE 3 - PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE.....rruanrernnennrmnnanennnnee 10 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 
CHAPITRE 3.2 TRAITEMENT DES REJETS ATMOSPHERIQUES 
CHAPITRE 3.3 CONDITIONS DE REJET. 

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES nerernnrrerernree 14 

CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU . . 
CHAPITRE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 15 
CHAPITRE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D’EPURATION ET LEURS CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 16 

    

   

  

   

TITRE 5 - DÉCHETS... nneerenenennenennnnaneennnnnrennnnne rente nn 19 

CHAPITRE 5.1 PRINCIPES DE GESTION need neue 19 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS..…..enmennnees 21 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES... 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES... 

CHAPITRE 6.3 VIBRATIONS 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES …...... 23 

CHAPITRE 7.1 CARACTERISATION DES RISQUES 
CHAPITRE 7.2 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS … 
CHAPITRE 7.3 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES POUVANT PRESENTER DES DANGERS .… 
CHAPITRE 7.4 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES nn un 
CHAPITRE 7.5 MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS eeuerrurrenmemennee 26 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS DE 
L’'ETABLISSEMENT. 

CHAPITRE 8.1 SOURCES RADIOACTIVES... 
CHAPITRE 8.2 EXTENSION DU HALL D’ASSEMBALGE ET DE L’AIRE DE POINT FIXE .. 

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 34 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D’AUTO SURVEILLANCE. rennes eunnnee 34 

          

   

      

   

  

38/39



A 

CHAPITRE 9.2 MODALITES D’EXERCICE ET CONTENU DE L’AUTO SURVEILLANCE , 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS su 
CHAPITRE 9.4 DECLARATION ANNUELLE DES EMISSIONS POLLUANTES ET DES DECHETS 
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